
Réunion du Conseil Municipal du 21 janvier 2016 
 

 
Le vingt-et un du mois de janvier deux mil seize à vingt heures, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de son maire, Christophe GUILLARME, celui-ci certifie que la convocation des membres en 

exercice était de 15. 

 

Membres présents : Christophe GUILLARME, maire, Michel GRAND, Bernard NAULIN, Mireille 

PALMIER, Nathalie BLANCHARD adjoints,  Joëlle BAYARD, Édouard PONCET, Véronique PONTON, 

Fabien MARTINON, Dominique DUBOIS, Maurice ROCLE, Mireille LAURENDON, Pierre DENIS 

Absents excusés :  Jean-Jacques COGNARD donne pouvoir à Fabien MARTINON, Fabienne ETAIX 

Secrétaire de séance : Mireille LAURENDON 

 

Lecture est faite du procès-verbal de la dernière réunion. 

Le compte rendu est approuvé. 

 

 

SCHEMA DE MUTUALISATION DES SERVICES – Délibération 1601001 
Comme la loi l’impose, la CCFF a réalisé avec l’aide du cabinet SEMAPHORES, un rapport relatif aux 

mutualisations des services à mettre en œuvre pendant la durée du mandat. Les conseils municipaux 

doivent donner leur avis concernant ce rapport dans les 3 mois. 

Michel GRAND présente le document finalisé. 

6 pistes de mutualisations ont été proposées : Commande publique, remplacement du personnel, hygiène et 

sécurité, juridique, partage de matériel, contrôle de gestion. 

Il rappelle que ces mutualisations seront optionnelles, il s'agit d'un « service à la carte ». Si les communes 

décident d'en mettre en place une ou plusieurs, une convention sera signée après approbation du conseil 

municipal. 

Ensuite, des groupes de travail seront créés. 

Monsieur le maire demande au conseil de se prononcer pour ou contre ce schéma de mutualisation. Il sera 

précisé dans la délibération que la commune restera libre d'adhérer ou non à chacune de ces mutualisations.  

Le conseil valide ce projet de schéma : 13 voix pour –  1 abstention 

 

DENOMINATION DES RUES – Délibération 16001002 
Suite à la création de deux lotissements, Monsieur le Maire propose les noms de voies suivants : 

- Allée des bruyères (lotissement les Bouchets) 

- Allée du sulky (lotissement Clos Marjolet) 

Le conseil approuve ces noms de rues à l'unanimité. 

 

TARIF EMPLACEMENT CAMION OUTILLAGE – Délibération 1601003 
La commune est sollicitée régulièrement pour le stationnement de camions de vente d’outillage sur le 

parking de covoiturage. 

Monsieur le Maire propose de fixer un tarif d’emplacement à la demi-journée de 80 €. 

Ce droit d'emplacement ne concerne pas les commerçants ayant leur siège à Civens. 

Le conseil municipal, valide ce tarif à l'unanimité. 

 

CONVENTION PRISES D’INCENDIE – Délibération 1601004 
Le contrôle périodique obligatoire des hydrants est de la responsabilité du maire qui doit les maintenir en 

bon état de fonctionnement. Aussi, Christophe GUILLARME propose de signer une convention avec le 

SIEMLY qui assurera une visite avec contrôle des 43 poteaux incendie de la commune pour un montant 

total hors taxes de 2331,89 €. 

D'autre part, il convient de remplacer un poteau incendie hors service à Charbonnel pour un montant HT de 

2 595,52 €. 

Ouï cet exposé, le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec 

le SIEMLY et approuve le remplacement de la borne incendie à Charbonnel. 

 

RENOUVELLEMENT ADHESION DEMATERIALISATION MARCHES PUBLICS – 

Délibération 1601005 
La convention avec le Département qui met à disposition gratuitement une plateforme de dématérialisation 

des marchés publics est arrivée à échéance fin 2015. Monsieur le Maire propose de la renouveler dans les 

mêmes conditions pour 5 ans. 



Le conseil, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention avec le 

Département de la Loire. 

 

SUBVENTIONS 2016 – Délibération 1601006 
Monsieur le Maire propose d'attribuer les subventions 2016 aux associations de la manière suivante : 

 

NOMS 2016 

APE Ecole de Civens subvention 700+1000€ remboursement salle 

APE Voyage 2375 

Accordéonistes de Feurs 50 

Anciens D'AFN 100+250€ remboursement salle 

SSIAD Montagnes du Matin (ADMR) 200 

Baladins 700+750€ remboursement salle 

Club du 3ème âge 350+500€ remboursement salle 

Comité des fêtes 655 (700-45€ photocopies couleur) 

Entente Feurs Civens (tennis table) 700+250€ remboursement salle 

MJC 700 

USEP 100 

Vie libre 150 

JALMALV 200 

Roses de Noël 200 

MJC Feurs (centre de loisirs) 350 

ESPCE (foot) 700+500€ remboursement salle 

CROIX ROUGE 75 

GARDIENNAGE EGLISE 300 

Formation CONTRAT FOREZ DONZY 1500 

divers 400 

TOTAL (65748-6282) ….......................... 13 755,00 € 
 

Subventions validées à l'unanimité 

 

 

QUESTIONS DIVERSES : 
 

 Eclairage aux abords de l'école : Délibération 1601007 
Monsieur le Maire présente le devis du SIEL pour le remplacement de 3 candélabres qui ne sont 

plus aux normes européennes, dont 1 a été endommagé durant les travaux. Ce dernier sera 

remplacé par 2 bornes dans le massif devant le nouveau bâtiment de la cantine pour un montant 

total hors taxes à la charge de la commune de 3018 €. 

Le conseil approuve ce devis à l'unanimité. 

 

 Extension de réseau « La Grue » : Délibération 1601008 
Suite à une division de terrains constructibles, il est nécessaire de réaliser une extension de réseau 

pour un montant de 3 516 €. Afin d'obtenir son permis de construire rapidement, le pétitionnaire, 

Monsieur ARKIN propose de prendre en charge le montant des travaux.  

Monsieur le Maire propose donc de valider le devis du SIEL et signer une convention avec le 

pétitionnaire qui remboursera à la commune le montant des travaux. 

Le conseil municipal, à l'unanimité, approuve ce devis et autorise Monsieur le Maire à signer une 

convention avec le pétitionnaire. 

 

 Assainissement-Urbanisme : Monsieur NAULIN indique que LRA a réalisé une inspection vidéo 

suite à des problèmes d'écoulement d'eaux usées à Fayol.  

 Un point est fait sur les lotissements en cours et projets. 

 



 Association OVE : Une convention de partenariat a été signée pour le prêt de la salle de sports 

deux heures par semaine. Les éducateurs accueillent des enfants de la commune durant les TAP. 

Dans ce même échange, les usagers d'OVE participent aux TAP mis en place par la commune. 

 Les parents d'élèves en seront informés lors du prochain conseil d'école, ainsi que le président de 

 l'APE. 

 D'autre part, Monsieur le Maire propose d'accueillir un jeune de l'association pour effectuer 

 quelques travaux de ménage à la salle de sports. 

 

 Tableau de recensement des personnes vulnérables : Le préfet demande au maire de mettre en 

place un registre permettant de contacter les personnes fragiles en cas de froid intense ou fortes 

chaleurs.Un courrier expliquant la démarche a été distribué à chaque foyer, avec un coupon 

réponse pour ceux qui souhaitent s'inscrire. 

 

 Subvention exceptionnelle :Un courrier de demande de subvention nous a été envoyé par le 

Comité de défense du Centre hospitalier du Forez – site de Feurs afin de participer aux frais de 

fonctionnement. Monsieur le Maire propose de verser la somme de 100 €.  

 Le conseil valide cette subvention : 8 voix pour – 2 voix contre – 4 abstentions. 

 Cette somme sera prise sur la ligne divers des subventions 2016. 

 

 L'association tennis de table souhaiterait que des films filtrants soient installés sur les vitrages 

latéraux de la salle de sport. Également, suite à l'ouverture de l'issue de secours à l'école, il est 

nécessaire d'installer une protection solaire sur la porte de la classe. 

 Le devis proposé par GLASTINT s'élève à 922,10 € HT (800 Salle de sport et 122,10 école).  

 Le conseil approuve ce devis. 

 

 Personnel : Franck CHARRIER a envoyé un courrier recommandé adressé au maire, adjoints et 

conseil municipal,  relatant ses problèmes relationnels avec Éric BESSON. Monsieur le Maire lit 

ce courrier et explique qu'il a déjà tenté de trouver des solutions avec l'aide du centre de gestion et 

la médecine du travail. Il indique que des fiches de postes seront réalisées. Une réponse, après avis 

du directeur du centre de gestion, sera faite à Franck CHARRIER et envoyée en copie au centre de 

gestion et à la médecine du travail.   

 

 Comité des fêtes - Suite à l'assemblée générale,  un nouveau bureau a été nommé : Anne-Marie 

Pommier présidente, Jean-Paul Ferragne vice-président, Nathalie Denis trésorière, Didier Bérenger 

trésorier adjoint, Annie Gontéro secrétaire, Antonin Gord secrétaire adjoint. 

 

 Travaux bâtiment école : Monsieur le Maire présente le devis de MICHOLET pour la fourniture 

d'un portail et la remise en état de celui existant pour 2 673,65 € HT.Il propose d'inscrire cette 

somme au budget 2016. 

 Il fait le point sur l'avancement des travaux. 

 

 Projets 2016 à intégrer au budget : 

 Cheminement piéton de la salle des fêtes aux quatre chemins : acquisition terrain 

 Mise en accessibilité de l'église 

 Étude pour la réhabilitation de l'ancienne salle des fêtes 

 Achat de tables et chaises pour la cantine 

 Changement des fenêtres à l'école et au presbytère 

 Remise en état du presbytère (appartement et salles du bas) 

  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h10 


